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Alors que la 3ème phase du déconfinement a commencé le 
22 juin dernier, je vous adresse cette 8ème et dernière lettre 
d’information.

Je tiens à remercier nos élus, les agents publics et l’ensemble 
des partenaires concernés pour leur dévouement, leur mobi-
lisation exceptionnelle et l’exemplarité dont ils font preuve 
depuis le début de la crise.

Les dispositifs mis en place

Les services de l’État ont recentré leurs activités sur les missions directement liées à la crise. 
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Gestion de la crise
et direction des services 
• visioconférence quotidienne de l’état-ma-
jor départemental réunissant l’Agence Ré-
gionale de Santé (ARS), la préfecture, la po-
lice, la gendarmerie, les pompiers, la police 
aux frontières, la direction départementale 
des territoires et de la mer (DDTM), la di-
rection départementale de la cohésion so-
ciale (DDCS), le service interministériel de 
défense et de protection civile (SIDPC) et le 
service départemental de la communication 
interministérielle (SDCI)
• audioconférences de groupes de travail dé-
diés (éducation, levée du confinement…)

Soutien à l’économie 
• audioconférence hebdomadaire de la cel-
lule départementale de financement des 
entreprises et de soutien de l’activité écono-
mique

Relations avec les collectivités
et l’ensemble des partenaires
• audioconférence hebdomadaire avec les 
parlementaires du département 
• audioconférence hebdomadaire avec les 
maires des principales collectivités
• audioconférence hebdomadaire avec le 
président du Conseil départemental

Par exemple, s’agissant des 420 agents que comptent les services préfectoraux, 90 se sont re-
layés en présentiel pour assurer les missions essentielles liées à la crise. Les autres agents ont 
effectué, dans la mesure du possible, leurs missions en télétravail.

 180  publications
 30  partages

 268  publications
 189  partages

 500  réponses apportées à des questions posées via le 
  site internet des services de l’État 
             (relatives aux déménagements, jardins familiaux, 
  commerces, plages, campings...)

PRESSE  88 communiqués de presse publiés 
 293 réponses apportées aux questions de la presse  
  

La communication

La communication a été renforcée dans un souci constant d’information et de pédagogie :

 L’ORGANISATION DES SERVICES PENDANT LE CONFINEMENT
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LA CRISE SANITAIRE

La situation sanitaire dans le Pas-de-Calais au 3 juillet 2020

Le dispositif de contact-tracing 
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Depuis son lancement, le 13 mai 2020, la plate-
forme départementale de contact-tracing, gé-
rée par les Caisses Primaires d’Assurance Maladie 
(CPAM) de l’Artois et de la Côte d’Opale, a re-
censé 544 patients testés positifs au Covid-19 et 
1821 personnes ayant été en contact avec eux.
(Données à la fin du mois de juin).

Les opérations de dépistage Covid-19, organi-
sées par l’Agence Régionale de Santé en lien 
avec la préfecture, les collectivités territoriales, 
et les associations de protection civile se pour-
suivent dans les quartiers prioritaires de la po-
litique de la ville, comme par exemple à Avion, 
Auchel, ou Arras.

Les opérations de dépistage du Covid-19
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Décès hospitaliers

Nouvelles hospitalisations
hors réanimation
et soins intensifs

Nouvelles hospitalisations
dans les services de réanimation
et de soins intensifs

Avion - 26 juin
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 LES DISPOSITIFS D’URGENCE SOCIALE
Dès le début de la crise, les services de la Direction Départementale de la Cohésion Sociale 
(DDCS) ont été fortement mobilisés, dans le cadre des directives ministérielles, pour maintenir 
le dispositif d’urgence sociale, à travers les hébergements, les maraudes de rue, le maintien des 
places hivernales et la suspension des expulsions locatives. 

Des chèques d’urgence
alimentaire ont été 

distribués à des personnes 
en situation de précarité :

 3331  chéquiers
 X 15  chèques
 de 3,5  euros
         ______________
 = 175 000  euros

Des chèques services 
d’aide personnalisée,

ont été distribués à des 
personnes sans domicile 

 8350  chéquiers
 X 10  chèques
 de 3,5  euros
         ______________
 = 292 250  euros

Les communes ont pleinement joué leur rôle pendant cette crise  :

55,62% d’entre-elles (495 sur 890) disposent d’un registre des personnes vulnérables et 63,48  %  
(565 sur 890) ont activé une procédure de suivi dans le cadre du plan d’urgence sanitaire.

Les dispositifs État en faveur des entreprises (au 24 juin 2020)

Le chômage partiel 
18 122 entreprises indemnisées - 142 476 salariés bénéficiaires
21.1 millions d’heures indemnisées - 203.7 millions d’euros versés

Le report de charges
29.969 M€ d’impôts directs reportés - 250.7 M€ de charges sociales reportées

Le fond de solidarité
46 750 entreprises bénéficiaires pour 60.924 M€

 L’ÉCONOMIE

 LES POLICES ADMINISTRATIVES

Nombre de dérogations accordées :

• 120 pour la réouverture des marchés
 de plein air et couverts 
• 21 pour l’accès aux plages
• 11 pour la réouverture des plans 
 d’eau  
• 20 pour la réouverture des musées 
 et sites culturels

 LA SÉCURITÉ PUBLIQUE

Contrôles effectués par les services de police et de 
gendarmerie concernant le respect des mesures 
mises en place pour lutter contre la propagation du 
Covid-19, pendant le confinement et le déconfine-
ment :

• 518 197 contrôles effectués
• 24 201 infractions relevées
• 123 gardes à vue
• 24 commerces verbalisés 


